Point à ajouter à l’ordre du jour du conseil communal du 23 avril 2007 
concernant la mise à disposition de FEDEMOT 

d’un terrain d’apprentissage de la conduite moto.

Monsieur le Bourgmestre,

S’il est bien un point sur lequel nous pouvons être d’accord, c’est sur l’importance d’assurer à nos jeunes une sécurité maximale, et spécialement lors de leurs déplacements à moto.

J’ai été contactée récemment par FEDEMOT, l’association bien connue qui se donne pour objectif de défendre les usagers des deux-roues motorisés, de la plus petite à la plus grosse cylindrée. Cette association est actuellement à la recherche d’un terrain à Liège ou environs, où elle pourrait prodiguer ses conseils en toute sécurité.

FEDEMOT s’est d’ailleurs inquiétée à plusieurs reprises dans la presse du manque de considération et de moyens mis à sa disposition pour réaliser un travail d’utilité publique. D’après mes contacts, elle n’a encore à ce jour eu aucune réponse de la part de la Ville de Liège, ce qu’elle regrette profondément, vu l’importance grandissante du trafic deux roues dans la circulation urbaine et le danger qu’ils encourent chaque jour.

Je voudrais dire toute l’importance que j’accorde à ces associations qui réalisent bénévolement un travail réellement de service public. Je voudrais aussi espérer que l’ensemble du conseil, majorité comme opposition, puisse se mettre d’accord pour soutenir un projet qui en vaut la peine. 

L’action de FEDEMOT, qui ne fait pas exclusivement de la prévention, est d’ailleurs reconnue par la Justice comme partenaire dans certains dossiers de médiation pénale.

Je vous invite donc à soutenir la résolution suivante :

Considérant l’importance grandissante du deux roues dans le trafic urbain, et les partenariats possibles pour améliorer la formation et l’information des usagers,
Considérant la sécurité routière comme une des priorités communales en matière de mobilité,

Considérant le souhait de FEDEMOT de s’implanter en région liégeoise,

Le Conseil Communal demande au Collège d’organiser au plus vite une table ronde regroupant les acteurs du dossier et de mettre à leur disposition les infrastructures nécessaires pour leurs activités.
Christine DEFRAIGNE

